


ANNEXE 2 : PERIMETRE D’APPLICATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN INSTAURÉ 
AU TITRE DE L’ARTICLE L.211.1 DU CODE DE L’URBANISME SUR LES ZONES URBAINES ET ZONES D’URBANISATION 

FUTURE DU PLU INTERCOMMUNAL DU PAYS DE SEYSSEL 
 
 

Bassy : 

 Chef-lieu : 

- Secteur 1AUHc2 

- Secteur 1AUH1 

- Secteur UHc2 

Usinens 

 Chef-lieu : 

- Secteur 1AUH1 

- Secteur 2AUH 

- Secteur UHc2 



 
 
  Challonges 

 Chef-lieu : 

- Secteur 1AUHc2 

- Secteur 1AUH1 

- Secteur UHc2 

Droisy 

 Chef-lieu : 

- Secteur 1AUH1 



 

  

Clermont-en-Genevois 

 Chef-lieu : 

- Secteurs 1AUH1 

- Secteur UHC2 

Menthonnex-sous-Clermont 

 Chef-lieu : 

- Secteurs UHc2 

- Secteur 2AUH 



 

 

Desingy 

 Chef-lieu : 

- Secteurs 1AUHc2 

- Secteur UHc2 

 Hameau de Pelly : 

- Secteurs 1AUH1 



  Seyssel (Haute-Savoie) 

 Chef-lieu : 

- Secteurs UH2 

- Secteur UHc3 

- Secteurs 1AUH1 

- Secteur 1AUH2 

- Secteur 2AUH 



 

 

Seyssel (Ain) 

 Chef-lieu : 

- Secteurs UHc3 

- Secteur 1AUH2 

- Secteurs 1AUH1 



  Anglefort 

 Chef-lieu : 

- Secteur UHc2 

- Secteurs 1AUH1 

- Secteur 1AUHc2 

- Secteur 2AUX 



 

1 

Corbonod : 

 Gignez : 

- Secteur UHc2 

- Secteur 1AUH1 

- Secteurs 1AUHc2 


